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Définitions
Robinet d’eau potable – signifie une fontaine d’eau potable et un robinet de l’établissement qui sont utilisés pour fournir de l’eau pour la consommer ou pour préparer des aliments ou des boissons destinés aux enfants de moins de 18 ans.
Établissement  – une école, une école privée ou un centre de garde
Instructions
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Directives
Utilisez ce formulaire pour enregistrer un nouvel établissement, mettre à jour un enregistrement existant, révoquer un enregistrement d’établissement ou fournir un Avis de réduction de la fréquence des prélèvements de plomb.
Si vous avez besoin d’aide pour remplir le formulaire, veuillez composer sans frais le 1 866 793-2588. La version la plus récente de ce formulaire se trouve sur le site Web du ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs.
Remplissez ce formulaire et envoyez-le directement par télécopieur ou courriel au : 
Par courriel :         waterforms@ontario.ca
Par téléc. :	416 314-8716
Par la poste :         Direction Divisionnaire de la Conformité
                  Ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs                  40, avenue St. Clair O., 2e étage
                  Toronto ON  M4V 1M2
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Déclaration du demandeur
En remplissant cette partie, je déclare que tous les renseignements fournis sont véridiques et exacts et que je comprends que fournir de faux renseignements constitue une infraction prévue à la Loi de 2002 sur la salubrité de l’eau potable.
Représentant(e) autorisé(e) 
Type de demande
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Type de demande
Enregistrement
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Enregistrement
Partie A – Type d’établissement, lieu et personne-ressource
Numéro de SIEP :
(Numéro de neuf chiffres commençant par 5, attribué par le ministère.)
Type d’établissement *
Adresse de l’établissement
Personne-ressource de l’établissement
Partie B – Renseignements sur le propriétaire
Les renseignements sur le propriétaire sont-ils les mêmes que ceux fournis à la partie A? *
Adresse postale du propriétaire (adresse du siège social, le cas échéant)
Personne-ressource du propriétaire
Partie C – Inventaire des robinets
Il faut compter chaque sortie d’eau des robinets multifonctionnels séparément (p. ex. une station de remplissage de bouteilles avec une fontaine comptera pour 2). Le compte doit être exact, car il servira à calculer le nombre d’échantillons prévus à votre établissement.
Chaque robinet d’eau potable a été échantillonné au moins une fois.
Partie D – Identité du laboratoire autorisé et analyse de la concentration de plomb
Le paragraphe 5 (5) du Règl. de l’Ont. 243/07 exige l’identité du ou des laboratoires autorisés retenus pour faire les analyses de la concentration de plomb. La liste des laboratoires autorisés est affichée dans le site Web suivant : https://www.ontario.ca/document/laboratories-licensed-test-lead.
Notre établissement utilisera le laboratoire autorisé indiqué ci-dessous pour faire les prélèvements.
Nom/personne-ressource du laboratoire autorisé effectuant l’analyse de la concentration de plomb
(Le laboratoire autorisé peut vous aider à remplir cette partie du formulaire.)
Partie E – Renseignements sur le partage d’une installation de plomberie (le cas échéant)
On dit que des établissements « partagent une installation de plomberie » quand au moins deux écoles, écoles privées ou centres de garde sont alimentés par la même installation de plomberie. Les établissements peuvent occuper un même bâtiment (structure) ou des bâtiments différents sur une même propriété. Ils peuvent partager les résultats des analyses de la concentration de plomb à condition d’avoir effectué des prélèvements dans chacun de leurs robinets et de leurs fontaines d’eau potable.
Est-ce que votre école, école privée ou centre de garde partage une installation de plomberie avec une autre école, école privée ou un autre centre de garde?
Notre école, école privée ou centre de garde partage une installation de plomberie avec l’établissement régi par le Règl. de l’Ont. 243/07 dont le nom est indiqué ci-dessous : 
Numéro de SIEP
(Numéro de neuf chiffres commençant par 5, attribué par le ministère.)
Sélectionnez, s’il y a lieu : 
Avis de non-responsabilité
Les renseignements fournis dans ce formulaire sont recueillis par la Division de la conformité en matière d'eau potable et d'environnement pour le compte du ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs en vertu de la Loi de 2002 sur la salubrité de l’eau potable et ses règlements. La collecte, l’utilisation et la diffusion de ces renseignements sont régies par la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée. Les renseignements fournis dans ce formulaire peuvent être utilisés à des fins secondaires, y compris à l’établissement de rapports, à la tenue d’enquêtes et à l’application des règlements conformément à la Loi de 2002 sur la salubrité de l’eau potable et à ses règlements. L’information contenue dans ce formulaire, y compris les renseignements personnels, peut être divulguée à d’autres organismes gouvernementaux, notamment aux municipalités, au personnel des bureaux de santé publique, au ministère de la Santé et des Soins de longue durée, au ministère de l’Éducation et aux prestataires de la Partie II de la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée dans le but d’administrer de façon cohérente les programmes liés à la salubrité de l’eau potable.
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Demande de cessation d’enregistrement
Numéro de SIEP :
(Numéro de neuf chiffres commençant par 5, attribué par le ministère.)
Adresse de l’établissement
Cet établissement a-t-il déménagé? Doit-il être enregistré au nouveau lieu? *
Partie A – Type d’établissement, lieu et personne-ressource
Numéro de SIEP :
(Numéro de neuf chiffres commençant par 5, attribué par le ministère.)
Type d’établissement *
Adresse de l’établissement
Personne-ressource de l’établissement
Partie B – Renseignements sur le propriétaire
Les renseignements sur le propriétaire sont-ils les mêmes que ceux fournis à la partie A? *
Adresse postale du propriétaire (adresse du siège social, le cas échéant)
Personne-ressource du propriétaire
Partie C – Inventaire des robinets
Il faut compter chaque sortie d’eau des robinets multifonctionnels séparément (p. ex. une station de remplissage de bouteilles avec une fontaine comptera pour 2). Le compte doit être exact, car il servira à calculer le nombre d’échantillons prévus à votre établissement. 
Chaque robinet d’eau potable a été échantillonné au moins une fois.
Partie D – Identité du laboratoire autorisé et analyse de la concentration de plomb
Le paragraphe 5 (5) du Règl. de l’Ont. 243/07 exige l’identité du ou des laboratoires autorisés retenus pour faire des analyses de la concentration de plomb. La liste des laboratoires autorisés est affichée dans le site Web suivant : 
https://www.ontario.ca/document/laboratories-licensed-test-lead.
Notre établissement utilisera le laboratoire autorisé indiqué ci-dessous pour faire les prélèvements.
Nom/personne-ressource du laboratoire autorisé effectuant l’analyse de la concentration de plomb
(Le laboratoire autorisé peut vous aider à remplir cette partie du formulaire.)
Partie E – Renseignements sur le partage d’une installation de plomberie (le cas échéant)
On dit que des établissements « partagent une installation de plomberie » quand au moins deux écoles, écoles privées ou centres de garde sont alimentés par la même installation de plomberie. Les établissements peuvent occuper un même bâtiment (structure) ou des bâtiments différents sur une même propriété. Ils peuvent partager les résultats des analyses de la concentration de plomb à condition d’avoir effectué des prélèvements dans chacun de leurs robinets et de leurs fontaines d’eau potable.
Est-ce que votre école, école privée ou centre de garde partage une installation de plomberie avec une autre école, école privée ou un autre centre de garde?
Notre école, école privée ou centre de garde partage la même installation de plomberie avec l’établissement régi par le Règl. de l’Ont. 243/07 dont le nom est indiqué ci-dessous :
Numéro de SIEP : (Numéro de neuf chiffres commençant par 5, attribué par le ministère.)
Sélectionnez, s’il y a lieu : 
Avis de non-responsabilité
Les renseignements fournis dans ce formulaire sont recueillis par la pôle eau potable et conformité environnementale pour le compte du ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs en vertu de la Loi de 2002 sur la salubrité de l’eau potable et ses règlements. La collecte, l’utilisation et la diffusion de ces renseignements sont régies par la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée. Les renseignements fournis dans ce formulaire peuvent être utilisés à des fins secondaires, y compris à l’établissement de rapports, à la tenue d’enquêtes et à l’application des règlements conformément à la Loi de 2002 sur la salubrité de l’eau potable et à ses règlements. L’information contenue dans ce formulaire, y compris les renseignements personnels, peut être divulguée à d’autres organismes gouvernementaux, notamment aux municipalités, au personnel des bureaux de santé publique, au ministère de la Santé et des Soins de longue durée, au ministère de l’Éducation et aux prestataires de la Partie II de la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée dans le but d’administrer de façon cohérente les programmes liés à la salubrité de l’eau potable.
Avis de réduction de la fréquence des prélèvements
0,0,0
normal
runScript
xfa.form.form1.variables.oUtility.goBookMark(xfa.form.form1.page6.sectionHeader.somExpression)
Avis de réduction de la fréquence des prélèvements
Partie A – Renseignements sur la soumission du formulaire conformément au paragraphe 5 (2.1) du Règl. de l’Ont. 243/07
Ceci est l’Avis de réduction de la fréquence des prélèvements que je soumets au ministère conformément au Règl. de l’Ont. 243/07. Je confirme les renseignements suivants concernant l’établissement mentionné ci-dessous :
Partie B – Renseignements sur l’établissement
Numéro de SIEP : *
(Numéro de neuf chiffres commençant par 5, attribué par le ministère.)
Adresse de l’établissement
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